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Proposition pour la Commission régionale sur les ressources naturelles  
et le territoire (CRRNT) et le Plan régional de développement intégré  

des ressources et du territoire (PRDIRT) 

À la suite de l’invitation des régions, par le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune, à partici-
per au projet pilote concernant l’implantation des 
commissions régionales sur les ressources naturel-
les et le territoire, et à l’élaboration des plans régio-
naux de développement intégré des ressources et 
du territoire, la CRÉ a mis sur pied un Comité 
conseil composé de membres élus et de membres 
socioéconomiques qui aura comme mandat, de for-
muler des propositions relatives aux orientations de 
développement des ressources naturelles et du terri-
toire. 

Afin de valider ces propositions, la CRÉ a procédé à quatre sessions de 
consultation auprès du public lanaudois. Des consultations s’effectueront 
également auprès des partenaires régionaux, et l’intégration de la commu-
nauté autochtone se fera en collaboration avec le Conseil de bande Atika-
mekw. 
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Plan d’action pour la relance de l’industrie forestière 

La fermeture au mois d’août dernier de Louisiana Pacific de Saint-Michel-des-Saints, qui a affecté plus de 
870 emplois, a confirmé aux partenaires régionaux, l’éminence d’une crise importante dans le secteur 
forestier. Les partenaires régionaux ont immédiatement réagi à la situation en demandant à la CRÉ de 
mettre de l’avant, un plan d’action régional qui a pour but de favoriser la relance de l’industrie forestière 
lanaudoise.  
 
En plus de donner un portrait global de la situation, de ses impacts économiques, des actions et solutions 
pour relancer l’industrie forestière, le plan d’action régional, entériné par les membres du conseil d’admi-
nistration, fait également état de demandes concrètes aux gouvernements provincial et fédéral.  

L’ingénieure forestière de la CRÉ, Suzanne Dupuis, 
accompagnée de Richard Marcotte et Marc Valade, 
respectivement président et directeur général de la 
CRÉ, ainsi que de Gaétan Morin, préfet de la MRC 
Matawinie, ont procédé à la présentation du plan 
d’action lors de conférences de presse tenues le 12 
octobre dernier. 

www.cre-lanaudiere.qc.ca 



Entente spécifique sur la culture et les communications 

À la suite de l’appel de projets en culture et communications rendu possible grâce à la signature d’un addenda à l’entente spécifi-
que échue en 2005, et ce, en attendant son renouvellement, 28 demandes de promoteurs ont été déposées. De ces dernières, 
les membres du conseil d’administration ont attribué des subventions pour 14 projets totalisant un montant de 205 000 $, dont 
102 000 $ proviennent de la CRÉ et 103 000 $ du ministère de la Culture et des Communications. L’échéance de cet appel de 
projets avait été fixée au 25 août dernier. 

  Les organismes promoteurs sont:  

□ Lanaudière: Mémoire et Racines 
          ►Implantation du  Festival au Centre-Ville de Joliette et campagne de promotion 
□ La Corporation du patrimoine de Berthier inc. 
          ►Édition d’une exposition sur le patrimoine religieux 
□ Centre régional d’animation du patrimoine oral (CRAPO) de Lanaudière 
          ►Formation et animation en arts traditionnels et du cirque 
          ►Mise en œuvre d’un plan de communication publicité et promotion 
□ Les ateliers convertibles 
          ►Convertir les convertibles 
□ Conseil de la culture de Lanaudière 
          ►Festival de photographie contemporaine du paysage 
□ Musée d’art de Joliette 
          ►Une heure, une oeuvre 
□ Art Partage 
          ►Festival du jeune cinéma lanaudois 
□ Collectif d’écrivains de Lanaudière 
          ►Professionnalisation du Collectif d’écrivains de Lanaudière 
□ MRC de L’Assomption 
          ►L’Hexagone - Portail des ressources culturelles et patrimoniales de Lanaudière 
□ Salon du Livre de Lanaudière 
          ►Aide à la reconnaissance professionnelle d’auteurs québécois 
□ Corporation du centre régional d’archives de Lanaudière 
          ►État général des fonds et collections d’archives privées de la région de Lanaudière 
□ Les Productions Cirrus Cirkus 
          ►L’envol du Cirque 
□ Les compagnons de Louis-Cyr 
          ►Centre de diffusion et d’animation Louis-Cyr 
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8e Université de Pays 

200 participants et participantes étaient présents à la 8e Université de Pays 
qui s’est déroulée à Sainte-Émélie-de-l’Énergie les 27, 28 et 29 octobre der-
nier. Des délégations de la France, du Maroc et de la Guadeloupe étaient 
également représentées. La vitalité de ce réseau, que sont les Universités 
de Pays, dépend de la mobilisation des acteurs du territoire. C’est d’ailleurs 
un des objectifs de cette manifestation. Marc Valade, directeur général de la 
CRÉ, confirme ce fait en spécifiant «qu’il a fallu que quelques représentants 
de la Matawinie se sentent interpellés par le processus pour qu’un réseau 
se mette en place et que le territoire s’inscrive dans une dynamique où le 
social, l’économique et l’environnemental s’entremêlent». 

L’Université de Pays se veut également un événement qui permet une rencontre de territoires engagés dans un plan décennal de développe-
ment durable. Le président de la CRÉ, monsieur Richard Marcotte, mentionnait à ce propos, que «les élus(es) doivent être à l’écoute des cou-
rants» ce que le député Alexandre Bourdeau a appuyé en mentionnant qu’ils ou qu’elles ne doivent pas craindre de léguer leur pouvoir et que 
les gens doivent prendre en charge leur milieu. 
 
La CRÉ a apporté son support financier à ce projet qui, rappelons-le, vise à soutenir la participation citoyenne au développement durable et à 
en faire émerger des projets, à sensibiliser la population sur le développement rural et également, à faire connaître la région Lanaudière. 

 



Fondation communautaire de Lanaudière 

Lors de la présentation de mesdames Chantal Lalonde, coordon-
natrice de la Table des partenaires du développement social La-
naudière, et Lucie Saint-Gelais, coordonnatrice régionale de Fon-
dations communautaires du Canada, ont été dévoilés les résul-
tats de l’étude de faisabilité de la Fondation communautaire. Une 
demande a également été faite à la CRÉ afin qu’elle fasse partie 
du Bureau des gouverneurs. 
 
Les principaux mandats d’une 
telle fondation sont d’assurer un 
leadership face au développe-
ment philanthropique, de favori-
ser l’accroissement de fonds 
ainsi que de subventionner les 
initiatives à caractères social, 
éducatif, culturel et environne-
mental. Le Québec compte pré-
sentement cinq fondations com-
munautaires. 

Chantal Lalonde 

C’est monsieur André Auger, préfet de la MRC de Montcalm et 
maire de Saint-Lin-Laurentides qui a été nommé au Bureau des 
gouverneurs pour représenter la CRÉ. Rappelons que cette 
étude a été financée par la CRÉ et la Direction de santé publique 
et d’évaluation dans le cadre d’un Fonds de développement ré-
gional, entente spécifique, volet développement social. 
 
Vous êtes invités à consulter cette étude en visitant le site de la 

Table des partenaires du développement social Lanaudière. 
www.tpdsl.org. 

Stratégie québécoise sur les aires protégées 

Dans le cadre de ses engagements en regard de la conservation 
de la diversité biologique et du développement durable, le minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) a procédé, au mois d’avril 2005, à diverses consulta-
tions publiques dans la région Lanaudière afin de recevoir les pro-
positions d’aires protégées. 
 
Des huit sites d’intérêt identi-
fiés, deux territoires ont été 
retenus dans la première 
phase. Le premier, qui est 
un territoire proposé par le 
Conseil Atikamekw de Ma-
nawan et la MRC Matawinie, 
est situé au nord du Lac 
Kempt et représente une 
superficie de 278 km2 . Il a été retenu en fonction de la qualité de 
sa biodiversité. Quant au deuxième territoire, il s’agit de la Station 
de biologie de l’Université de Montréal qui possède une superficie 
de 31 km2  et qui a été proposé par l’Université de Montréal, la 
CRÉ Laurentides et la population. Le site a été retenu en fonction 
de la présence de plantes menacées et qui est enclavé dans du 
territoire privé. 
 
Le territoire québécois d’aires protégées compte présentement    
1 265 sites protégés qui couvrent une superficie de près de 97 
000 km2 , soit 5,8 % du territoire québécois.  

Mise en place de la table de concertation sur les véhicules hors route 

À la suite de l’acceptation, par les membres du conseil d’administration de la 
CRÉ, du mandat de concertation en vue d’établir un réseau durable de sen-
tiers interrégionaux pour la motoneige et un autre pour le quad, une table de 
concertation régionale sera mise en place. Le principal défi dans la détermina-
tion du tracé des sentiers sera de favoriser le développement récréotouristique 
tout en maintenant l’harmonie avec la population et l’environnement. 
 
La table sera composée d’un plus large éventail possible de groupes concer-
nés par la circulation de ces véhicules, dont notamment, des représentants 
des citoyens et citoyennes, du milieu des affaires, des clubs locaux de moto-
neiges et de quads, des entreprises forestières et des autorités policières. 
 
Afin de faciliter la mise en place de la table, une personne-ressource sera atti-
trée à la coordination des travaux associés aux décisions que prendra la future 
table de concertation régionale. 



Enquête sur les besoins de main-d’oeuvre 

La firme SOM, qui est une entreprise spécialisée en services de recherche marketing et socioéconomique, 
a réalisé, en partenariat avec Emploi-Québec, Service Canada et la CRÉ Lanaudière, une enquête sur les 
caractéristiques de la demande de main-d’œuvre dans la région lanaudoise. 

L’étude, qui a été faite auprès d’entreprises provenant des secteurs primaire, secondaire 
et tertiaire, avait comme but de brosser un portrait des besoins de formation et de main- 
d’œuvre souhaités par les établissements de la région afin de permettre un meilleur appa-
riement entre l’offre et la demande. 

Cette activité, qui se fait à tous les deux ans, depuis 1998, réaffirme une fois de plus, l’important défi auquel 
sont confrontées les entreprises dans leurs démarches de recrutement. Les postes de niveau collégial  
posent un problème particulier pour près d’une entreprise sur deux.  
 
Les résultats de l’étude sont disponibles sur le site de la CRÉ Lanaudière www.cre-lanaudiere.qc.ca à la 
rubrique «Documentation» sous le titre «Études». 

 

 

Place aux entreprises d’économie sociale de Lanaudière 

Le 7 novembre dernier se tenait, au Club de golf Montcalm, un important rassemblement d’entreprises d’é-
conomie sociale de Lanaudière auquel plus de 170 personnes étaient présentes. Organisé par la Table 
régionale de l’économie sociale de Lanaudière, l’événement s’est déroulé sous le thème «Place aux entre-
prises d’économie sociale de Lanaudière». Les participants(es) ont pu prendre connaissance du portrait 
socioéconomique de ces entreprises regroupant des organismes à but non lucratif, des coopératives, ainsi 
que des organismes communautaires qui ont développé un volet d’entreprise. 
 
Le président de la CRÉ, monsieur Richard Marcotte, a mentionné, lors de son allocution, «que les entrepri-
ses d’économie sociale sont profondément enracinées dans leur milieu et qu’elles sont d’importants parte-
naires économiques». Notons que plusieurs d’entre elles existent depuis plus de vingt ans et oeuvrent dans 
une multitude de secteurs d’activité. 
 
Cohabitant avec les entreprises privées et publiques, les entreprises d’économie sociale sont très sensibili-
sées sur l’importance de maillage et du réseautage, ce qui constituait un des importants objectifs de cette 
rencontre régionale. 

Richard Marcotte 
Président de la CRÉ Lanaudière 


